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usagers en eau potable ainsi que relever le défi de la faible pression de l’eau 

distribuée aux bornes fontaines. 

- Réguler des prélèvements des échantillons d’eau 

Pour assurer à la population un service fiable et de la préserver des 

maladies hydriques, les prélèvements des échantillons devraient se faire 

dans le respect strict des termes du contrat de collaboration. Parce que la 

fourniture de l’eau potable devrait répondre à la satisfaction des usagers 

plutôt qu’aux intérêts économiques qui opposent les parties prenantes. La 

REGIDESO S.A devra donc fournir plus d’efforts afin de rendre l’eau 

disponible et permanente de 6 heures à 18 heures conformément aux 

termes de l’accord de collaboration.  

- Protéger les consommateurs en ce qui concerne la potabilité de l’eau 

Renforcer la sécurité de l’eau par le contrôle et la sécurité des chambres 

de vannes, des vannes de maillages et une bonne coordination du 

processus de production de l’eau entre le site de Bushara et la station de 

pompage s’impose. Bien plus, l’entretien voire la réhabilitation des bornes 

fontaines en délabrement, et desquelles l’eau ne coule plus devra être 

inscrit parmi les priorités de la collaboration entre la REGIDESO S.A et la 

société CONGO MAJI sarl en vue d’un meilleur service aux usagers.  
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